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Lettre circulaire 
CR/306 

Le 24 juillet 2009 

Aux Administrations des Etats Membres de l'UIT 

Objet:  Mise à jour et publication de la base de données SNS (version 6.1) et des logiciels 
correspondants du BR suite à la mise en oeuvre de l'Appendice 30B conformément à 
la Résolution 149 (CMR-07) 

Références: a) Lettre circulaire CR/299 du 27 mars 2009 
 b) Lettre circulaire CR/302 du 19 mai 2009 

A l'attention du Directeur général 

Madame, Monsieur, 

1 Suite aux Lettres circulaires mentionnées en référence ci-dessus, le Bureau des 
radiocommunications a l'honneur d'informer les administrations qu'il a achevé la mise au point de la 
version de production du progiciel conçu pour effectuer les nouveaux examens au titre des 
Annexes 3 et 4 de l'Appendice 30B, conformément aux dispositions de la Résolution 149 
(CMR-07). 

2 Ce progiciel comprend la version mise à jour 8.0.0.10 du progiciel GIBC, ainsi qu'un 
logiciel autonome «AP30BRefSituation». Le progiciel GIBC permet de calculer les valeurs de 
puissance surfacique et les valeurs du rapport porteuse/brouillage (C/I) pour les examens à effectuer 
respectivement au titre des Annexes 3 et 4. Le logiciel AP30BRefSituation est utilisé pour établir 
et actualiser les résultats des examens, y compris les situations de référence, du Plan, de la Liste et 
des fiches de notification en instance, soumises au titre de l'Article 6 figurant dans la base de 
données AP30B. Ce progiciel utilise la version 6.1 de la base de données SNS (Space Network 
System) (SNS 6.1). Le progiciel et la mise à jour de la base de données AP30B figurent 
dans la BR IFIC 2649 (services spatiaux) du 28 juillet 2009. La mise à jour de la base de 
données AP30B est également accessible sur le site web de l'UIT, à l'adresse: 
http://www.itu.int/ITU-R/software/space/. 

3 Pour pouvoir être compatibles avec la nouvelle version de la base de données SNS, les 
logiciels d'accompagnement utilisés pour la notification électronique (SpaceCap, SpaceVal, 
SpaceQry et SpacePub) ont été mis à jour. En outre, un nouvel outil est intégré dans cette version du 
logiciel SpaceCap, à des fins de conversion de la base de données AP30B existante. Le logiciel 
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SRSconvert peut également être utilisé pour convertir la base de données SNS de la version 6.0 à la 
version 6.1. Ces mises à jour des logiciels du BR sont disponibles sur le site web précité de l'UIT, 
dans la BR IFIC mentionnée ci-dessus ainsi que dans les BR IFIC ultérieures.  

4 Grâce à la mise à jour de ce progiciel qui permet de procéder à l'examen et à la publication 
des Sections spéciales au titre de l'Appendice 30B, le Bureau a commencé le traitement de deux 
fiches de notification soumises au titre de l'Article 7 de l'Appendice 30B qui ont été reçues après le 
17 novembre 2007; il reprendra ensuite l'examen des fiches de notification soumises au titre de 
l'Article 6 de l'Appendice 30B qui n'ont pas encore été traitées.  

5 Les administrations sont priées d'utiliser les nouveaux logiciels du BR, ou une version 
ultérieure, lorsqu'elles soumettront au Bureau des fiches de notification de l'Appendice 4 au 
titre des Articles 9 et 11 et des Appendices 30, 30A et 30B, à compter de la publication de la 
BR IFIC 2649 (services spatiaux) du 28 juillet 2009. A partir de cette date, la base de données 
SRS_ALL et les bases de données Space BR IFIC (IFICxxxx.mdb, SPS_ALL_IFICxxxx.mdb et 
30B_IFICxxxx.mdb) seront disponibles uniquement au format SNS 6.1. 

6 Les administrations sont invitées à informer le Bureau de toute difficulté ou de tout 
problème qu'elles pourraient rencontrer dans l'utilisation de la nouvelle version du progiciel de 
l'Appendice 30B et des autres logiciels du BR.  

7 Le Bureau des radiocommunications espère que les renseignements fournis dans la présente 
Lettre circulaire seront utiles à votre Administration et reste à sa disposition pour tout complément 
d'information dont elle pourrait avoir besoin. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

     Valery Timofeev 
     Directeur du Bureau des radiocommunications 
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